
Document – Une triple crise de l'État Providence ?
 système  français  de  Sécurité
sociale  initié  par  le  juriste  Pierre
Laroque en 1945 s’inspire  de ces

deux  grandes  conceptions :  il  conserve  la
logique d’un système assurantiel,  financé par
des cotisations des travailleurs, mais vise à la
mise  en  place  d’un  système  généralisé,
centralisé et global de sécurité sociale.

Le
Après  la  Seconde  Guerre  mondiale,
l’intervention de  l’État  dans l’économie et  la
société  prend  toute  son  ampleur,  avec  la
généralisation des systèmes de Sécurité sociale
et  la  mise  en  place  des  politiques  de
redistribution  des  revenus.  Elle  se  traduit
notamment par une hausse importante de la
part  des prélèvements  obligatoires dans  la
richesse nationale dont le taux passe ainsi de
10% du PIB, au début du XXe siècle, à plus de
50% du PIB dans certains pays européens.
Mais  le  ralentissement  de  la  croissance  au
milieu des années 1970 et la modification du
contexte  économique  suscitent  des
interrogations  sur  cette  intervention,  qui
semble  confrontée  à  une  crise  d’une  triple
nature :
• Une crise de solvabilité. Le financement de la
protection  sociale  est  rendu de  plus  en  plus
difficile,  en  raison  du  ralentissement  de  la
croissance  et  de  l’augmentation  des  besoins
sociaux.  Ces difficultés  se traduisent  par  une
progression continue du taux de prélèvements
obligatoires.
• Une  crise  d’efficacité.  Les  inégalités  se
creusent  malgré  l’effet  redistributif  de  la
protection sociale. Les dispositifs mis en place
dans  le  passé paraissent  de  moins en moins
adaptés  aux  besoins  d’une  société  qui  s’est
beaucoup transformée (ex des retraites ou des
politiques  familiales).  Enfin,  les  prélèvements
effectués sur  l’activité  économique semblent,

pour certains, contre-productifs, et nuiraient à
la croissance.
• Une crise de légitimité. La solidarité nationale
fondée sur un système de protection collective
semble se heurter à une montée des valeurs
individualistes.  En  effet,  les  mécanismes
impersonnels  de  prélèvements  et  de
prestations sociales,  caractéristiques de l’État
providence, ne satisfont plus des citoyens à la
recherche  de  relations  moins  anonymes  et
d’une  solidarité  davantage  basée  sur  des
relations  inter-individuelles.  L’État  providence
doit  également  affronter  l’effacement  des
cadres  collectifs  de  cohésion  (solidarités
nationale et professionnelle) devant la montée
des logiques de privatisation du risque.
Les difficultés de financement de la protection
sociale, les doutes quant à son efficacité et à
sa  légitimité  caractériseraient,  selon  certains,
une "crise de l’État providence". Un tel constat
doit malgré tout être nuancé. En effet,  si  les
limites  rencontrées  depuis  une  trentaine
d’années  par  les  différents  systèmes  d’État
providence démontrent la nécessité d’engager
des réformes profondes, l’État et ses systèmes
de régulation collective demeurent aujourd’hui
les  meilleurs  garants  de  la  cohésion  sociale.
L’État  providence  doit  certes  adapter  son
intervention  aux  évolutions  de  son
environnement  économique  (concurrence
sociale  dans  une  économie  mondialisée,
vieillissement  démographique,  nouveaux
comportements  économiques  et  sociaux)  et
répondre de manière adéquate à l’émergence
de  nouveaux  besoins  sociaux  (exclusion,
dépendance),  mais  il  demeure  le  socle  d’un
véritable "modèle social européen".
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